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HAUTES-ALPES 
Balcon des Ecrins en Hôtel 

6 jours, 5 nuits, 6 jours de randonnées  
 
 
La remontée de la haute-vallée de la Durance, une des plus majestueuses vallées alpines. Cette 
randonnée en balcon vous conduira des coteaux ensoleillés de l'Embrunais, où poussent la vigne et la 
lavande, aux portes de Briançon, plus haute ville d'Europe (1500 m). Tout au long du parcours, de 
beaux points de vue sur le Parc National des Ecrins, à l'ouest, domaine de la haute-montagne et le 
Parc Régional du Queyras, à l'est. Un itinéraire original empruntant des sentiers peu fréquentés, 
avec hébergement en hôtel. 
 
 
 
PAS À PAS… 
 
 
Jour 1 :  St Clément sur Durance - Mikéou (1500 m) - Mont-Dauphin (1050 m). 

Court transfert au-dessus de St Clément sur Durance, au hameau des Clots (1150 m). Puis montée 
régulière, en balcon au-dessus de la Durance, jusqu'au petit hameau d’estive de Mikéou. De ce 
belvédère la vue est remarquable sur le Queyras et le massif de la Font Sancte (3380 m). On 
redescend en passant par le village de Réotier pour arriver au bord de la Durance au niveau de la 
magnifique fontaine pétrifiante. On traverse alors la Durance pour rejoindre le fort de Mont-Dauphin 
perché sur un éperon rocheux de 150 m de hauteur. Nuit en hôtel. 
 

4h30 de marche. M : 550 m, D : 650 m. 
 
 

Jour 2 :  Le Ponteil (1550 m) - Col de Tramouillon (2288 m) - Freissinières (1150 m). 
Court transfert jusqu’au petit hameau du Ponteil perché sur les contreforts de la vallée de la Durance. 
Une journée de transition : on quitte la végétation semi-méditerranéenne et le caractère montagnard 
devient plus marqué alors que l'on traverse de vastes forêts de mélèzes. Le chant du torrent de 
Tramouillon nous conduit au col du même nom pour un panorama inoubliable sur les plus hauts 
sommets des Ecrins. Nous sommes dans les alpages, au pays des chamois et des marmottes, avec en 
toile de fond le Pelvoux (3943 m) et la Barre des Ecrins (4102 m). On descend ensuite dans le calme et 
la fraîcheur du mélézin jusqu’à Freissinières, village de tradition protestante (vaudoise), caché dans 
une vallée suspendue. Nuit en hôtel.  

6h00 de marche. M : 750 m, D : 1100 m. 
 
 

Jour 3 :  Grotte des Vaudois - Crêtes de la Rortie (1763 m) - Freissinières. 
Nous montons au petit hameau des Roberts pour rejoindre le sentier qui passe au pied de l'immense 
falaise de calcaire et qui conduit à l'entrée de la vallée. Au-dessus, dans la falaise, la Grotte des 
Vaudois où les malheureux périrent enfumés. Nous montons ensuite dans la falaise pour cheminer sur 
les crêtes de la Rortie avec une vue plongeante sur la vallée de la Durance. Retour à Freissinières par 
les Aujards. Nuit en hôtel.  

4 h00 de marche. M et D : 600 m. 
 
 

Jour 4 :  Les Aujards (1600 m) - Col de la Pousterle (1763 m) - Puy St Vincent (1400 m). 
Transfert sous le col d’Anon, au hameau des Aujards. En direction du sud la Durance se profile dans 
l'enfilade de la vallée de la Biaysse. Par une belle route forestière nous descendons dans le sauvage et 
préservé vallon du Fournel (réserve biologique). C'est le royaume du chardon bleu, espèce protégée. 
Après avoir passé le col de la Pousterle, nous descendons en Vallouise jusqu’au petit village de Puy St 
Vincent, juste en face du Pelvoux (3943 m). Nuit en hôtel.  

5h30 de marche. M : 750 m, D : 1000 m.  
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Jour 5 :  Vallon de Narreyroux - Vallouise (1170 m). 
Nous remontons le long du torrent de Narreyroux jusqu’à la cascade (2100 m). Au passage, de 
nombreux petits chalets d’alpage … Descente par le Grand Bois vers l'impétueux torrent de l’Onde que 
l’on suit jusqu’à Vallouise, porte d’entrée du Parc National des Écrins. Nuit en hôtel. 
 

5h00 de marche. M : 750 m, D : 950 m. 
 
 

Jour 6 :  Les Vigneaux (1110 m) - Crête de la Balmette (1650 m) - Puy St André (1520 m). 
Court transfert aux Vigneaux. Un sentier à travers la pinède nous conduit au pied de la Tête d'Aval de 
Montbrison (plus haute paroi calcaire de France) d'où l'on peut admirer les hautes cimes du massif des 
Ecrins. Puis le sentier continue en balcon au-dessus de la Durance pour rejoindre Puy St André. 
Magnifiques points de vue sur la ville de Briançon et les forts alentours. Transfert à la gare SNCF de 
Mont-dauphin.  

5h00 de marche. M : 900 m, D : 500 m. 
 
 

Les temps de marche sont donnés à titre indicatif et calculés pour des marcheurs d'un niveau moyen,  
hors pauses et temps pris pour le pique-nique. 

 
 

Ce programme est donné à titre indicatif, il est susceptible de modifications en fonction 
des conditions climatiques, du niveau du groupe et de la disponibilité des hébergements et pour toutes raisons de sécurité. 

 
 
 
 
 

DATES ET PRIX  
 
CODE : 3302 
 
 
 

 Basse saison Haute saison  
(vacances scolaires) 

A partir de 2 participants 485 € 515 € 

Supplément single 100 € 100 € 

Supplément 1 seul participant 200 € 200 € 
 
 

Du 1er mai au 1er novembre 2010. 
 

Départs à votre convenance et suivant la disponibilité des hébergements. 
 

Merci d’indiquer sur le bulletin de réservation les autres dates qui vous conviendraient également. 
 

Exemple : possibilité de décaler la randonnée de 1 ou 2 jours avant ou après… ; ceci au cas où un ou plusieurs 
hébergements ne seraient pas disponibles aux dates choisies. 
 

Nous vous demandons également de réserver le plus tôt possible. Nous n’avons pas de places réservées dans 
les hébergements et certains d’entre eux sont complets parfois plusieurs mois à l’avance. 
 

 

MODIFICATION DE RESERVATION : ATTENTION ! 
 

Des frais de dossier (50 €) seront retenus pour tout changement sur la réservation déjà effectuée (type de 
chambre, date de départ, nombre de personnes…). 
 

Les réservations éventuelles de nuits supplémentaires en début ou en fin de randonnée doivent se faire 
obligatoirement à l’inscription et être spécifiées sur le bulletin de réservation. 
 

Une fois les dossiers confirmés, ces réservations devront se faire directement auprès de l’hébergement concerné 
et être payées sur place. 
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LE PRIX COMPREND 
 

• L'hébergement en ½ pension, du dîner du jour 1 au petit-déjeuner du jour 6, 
• Les vivres de course (en-cas) 
• Le carnet de rando, 
• Le transfert des bagages. 

 
 
LE PRIX NE COMPREND PAS  
 

• Le transport jusqu'au lieu de rendez-vous et le retour, 
• Les repas de midi, 
• Les éventuels suppléments "single" et/ou "1 seul participant", 
• Les éventuelles visites non prévues au programme, 
• Les boissons et dépenses personnelles, 
• L'Assurance Annulation / Interruption de séjour / Bagages (2,5%), 
• L'Assurance Assistance / Rapatriement (1%). 

 
 
RANDONNEE LIBERTE : En itinérance - Niveau 3 

 
En forme. Etapes quotidiennes de 4 à 6h00 de marche.  
 
 
GROUPE  
 

 
A partir de 2 participants. Un seul participant avec supplément. 
 

Cet itinéraire s'effectue sans accompagnateur et sous votre propre responsabilité. Nous vous fournissons toutes 
les indications et la logistique nécessaires au bon déroulement de votre randonnée. Vous devez être capable 
d’autonomie en jugeant de vos forces et en appréciant des situations inattendues (fatigue, météo, présence 
d’animaux, modification du terrain etc…). 
 

Nous déclinons toute responsabilité en cas d'erreur de votre part concernant l'orientation (erreur ou changement 
d’itinéraire) ou la gestion du temps (départ trop tardif le matin, pause pique-nique trop longue…).  
 
 
HÉBERGEMENT ET REPAS  
 

 
En hôtel confortable, base chambre double, en ½ pension. Single possible avec supplément (obligatoire si 1 seul 
participant). 
Possibilité de commander et de régler les pique-niques auprès des hébergements, une fois sur place. 
 
 
ACCUEIL ET DISPERSION 
 

Rendez-vous le jour 1 à 9h30 devant la gare SNCF de Mont-Dauphin-Guillestre (05). Dispersion le jour 6 vers 
17h00 au même endroit. 
 
 
ACCES  
 
 

En voiture :  
 
 

Grenoble / col du Lautaret / Briançon, Mt Dauphin ou Grenoble / La Mure / col Bayard / Gap par la RN 85.  
 

Puis direction Briançon par la RN 94 jusqu'à Mt Dauphin.  
 

Pour visualiser votre itinéraire : www.viamichelin.fr. 
 
 
 

 
Parking :  
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Le stationnement de longue durée n'est pas autorisé sur le parking de la gare. Vous devez vous garer sur le 
"parking des Marmottes", à environ 400 m. De la gare, prendre la RN 93 direction "Guillestre" pour passer devant 
la station Total. Peu après, au niveau de l'hôtel "La Taverne du Roy", tourner à gauche pour arriver sur le parking 
(non goudronné mais éclairé). 
 
 
 

En train :  
 
 

- Départ Paris Austerlitz (la veille) : 22h05 - Arrivée Mt-Dauphin : 07h56 (le lendemain). 
 

- En journée, trains depuis Marseille, Grenoble ou Valence. Renseignements SNCF  36 35 ou www.voyages-
sncf.com 
 
RECOMMANDATIONS  
 

- Attendez que le séjour soit confirmé (c’est à dire à trois semaines du départ) pour prendre votre billet, 
et nous vous déconseillons certains billets qui ne sont ni remboursables ni échangeables. 

 
HÉBERGEMENT POSSIBLE PRÈS DU LIEU DE RENDEZ-VOUS 
 
 

Hôtel Lacour  
à la gare 

04 92 45 03 08 Chambre à partir de 35 €  
+ petit-déjeuner : 8 € 

Gîte le Glacier Bleu  
dans Mont-Dauphin Fort 

04 92 45 18 47 ½ pension à partir de 33 € en 
dortoir et 50 € en chambre 

Hôtel le Chalet Alpin  
à Guillestre 04 92 45 00 35 ½ pension à partir de 45 € 

(seulement en juin et septembre) 

Auberge de Jeunesse  
Les 4 Vents  
à Guillestre 

04 92 45 04 32 Nuitée + petit déjeuner : 16 € 
½ pension : 26 € 

Auberge de l'Échauguette  
dans le Fort Mont-Dauphin 

04 92 45 07 13 ½ pension à partir de 42 € 

La Maison du Guil  
près de Mont-Dauphin Fort 

04 92 50 16 20 Nuit et petit-déjeuner : 35 € 

 
CARNET DE RANDO 
 
 

Dans le mois qui précède votre départ, vous recevrez : 
 

- un carnet de route ou road-book : petit livret contenant le descriptif détaillé de l'itinéraire (jour par jour) et 
des informations pratiques. 

- des cartes (ou extraits de cartes) IGN Top 25 (échelle 1/25.000ème) avec le tracé de l'itinéraire :  
 

Guillestre n° 3537 ET / Mont Viso n° 3637 OT / Briançon n° 3536 OT. 
 

- des bons d'échange (vouchers) où sont indiquées les prestations qui vous seront fournies par chacun 
des hébergements. 

 
 
DOCUMENTATION 
 
 

- Carte IGN Top 25 Briançon-Serre Chevalier n°3536 OT. 
 

- Carte IGN Top 25 Guillestre n°3537 ET. 
 

- Carte IGN Top 25 Orcières-Merlette n°3437 ET. 
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VOS BAGAGES 
 
Portage :  
 

Vos affaires de la journée. 
 
Bagages :  
 
 

Ce que nous vous conseillons d'emporter : 
 
 

- Le bagage transporté entre les hébergements (un seul bagage par personne et 15 kg par bagage 
maximum) : Il contient toutes les affaires non utilisées pendant la journée. Préférer un sac de voyage ou 
sac à dos et éviter les valises rigides. 

- Le sac à dos : Pour vos affaires de la journée. D'une contenance de 30 à 40 litres. Privilégiez un sac léger, 
avec armature dorsale rigide, bretelles et ceinture larges et confortables. 

 
Habillement : 
 

- 1 paire de bonnes chaussures de randonnée tenant bien la cheville et avec une semelle crantée, 
- 1 pantalon de montagne en coton, 
- 1 short, 
- 1 chemise ou un polo, 
- 1 pull, 
- 1 fourrure polaire, 
- 1 chapeau, 
- 1 foulard (pour se protéger le cou), 
- Vêtements contre la pluie : cape ou veste étanche type Gore-Tex, 
- 1 paire de gants légers, 
- 3 paires de chaussettes de laine ou de coton, 
- 1 tenue de repos pour le soir (par exemple : survêtement), 
- 1 paire de baskets ou de sandales pour le soir. 

 

 
Matériel divers : 
 

- 1 gourde de 1 litre minimum, 
- 1 ou 2 bâtons télescopiques, 
- Sacs plastique pour mettre tout ce qui peut se mouiller en cas de pluie ou un protège-sac étanche, 
- Papier hygiénique, 
- 1 lampe de poche, 
- Bol avec couvercle étanche (type Tupperware) + cuillère + couteau de poche, 
- 1 gobelet ou timbale en plastique ou métal, 
- Crème solaire protectrice pour la peau et les lèvres, 
- 1 couverture de survie, 
- Vos affaires de toilette, 
- Éventuellement jumelles et appareil photo. 

 

 
Petite pharmacie personnelle : 
 

- Elastoplast ou deuxième peau pour d’éventuelles ampoules, (antalgique : Aspirine, Doliprane...),  
- Médicaments pour la gorge (Strepsil, Lisopaïne, Locabiotal....),  
- Anti-inflammatoire (Ibuprofène), boules Quiès...  
- Tous vos médicaments personnels habituels. 

 

 
Dans une pochette étanche : 
 

- Carte d’identité ou passeport,  
- Carte CAF si vous en avez une,  
- Votre contrat d’assurance,  
- De l'argent pour vos dépenses personnelles. 
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POUR EN SAVOIR PLUS  
 
LE PARC NATIONAL DES ECRINS : 

 

Les Ecrins forment un massif d'un seul tenant (2710 km2), l'un des plus élevés de France, puisqu'il culmine à 
plus de 4000 mètres. Il inclut quelque 150 sommets de plus de 3000 mètres, dont une cinquantaine de plus de 
3500 mètres et un très important système glaciaire de plus de 11000 ha, le deuxième de France. 
Il jouit d'une situation stratégique dans l'arc alpin, au contact entre les Alpes internes et externes, entre Alpes du 
Sud et Alpes du Nord, à un carrefour d'influences climatiques, méditerranéennes et continentales. Cette position 
originale et les relations avec les espaces voisins lui confèrent un rôle important dans le futur réseau écologique 
européen (de nombreux sites sont identifiés au titre de Natura 2000). 
 
Le patrimoine géologique  
Le massif des Écrins est un des massifs cristallins externes de la chaîne des Alpes. On y distingue un noyau, 
série métamorphique hercynienne à précambrienne composée de migmatites, amphibolites entrecoupée par des 
granites carbonifères et une zone corticale de métamorphites hercyniennes moins profondes, surtout développée 
au Sud-Ouest (Taillefer, Vieux Chaillol) et près du Lautaret (Combeynot). Ces caractéristiques géologiques 
confèrent au Parc national des Écrins un caractère de témoin vivant de la formation de la chaîne alpine. 
 
Le patrimoine biologique  
Cinq stages de végétation témoignent d'écarts climatiques aussi grands qu'entre le Sud et le Nord de l'Europe 
(de l'étage supra-méditerranéen jusqu'au nival). Douze séries de végétation témoignent de la diversité des 
milieux. 
La vie végétale est le reflet de la variété des milieux de ce territoire qui compte, zone périphérique comprise, près 
de 2700 espèces et sous-espèces de plantes supérieures. 282 espèces endémiques des Alpes et 108 espèces 
artico-alpines participant à la richesse de ce massif. 
La variété des conditions écologiques du massif induit une diversité d'habitats qui est favorable à de nombreuses 
espèces animales. On compte en effet 343 espèces de vertébrés. Quant aux invertébrés, les inventaires réalisés 
en dénombrent à ce jour plusieurs dizaines dont l'Isabelle de France, papillon nocturne très rare. La moitié des 
espèces animales inventoriées sont rares et beaucoup bénéficient d'une protection nationale ou internationale. 
Quelques espèces méritent d'être mentionnées pour leur caractère patrimonial : la chevachette d'Europe, le 
lagopède alpin, le gypaète barbu et le loup qui amorcent un retour vers la massif, le bouquetin des Alpes, le 
lézard ocellé... Parmi les espèces qui bénéficient de dénombrements, il faut citer les bouquetins, les chamois, les 
aigles royaux (38 couples) et les tétras-lyres et lagopèdes qui cohabitant sur ce vaste territoire. 
 
Le patrimoine culturel  
Des paysages marqués par le travail des hommes. Ce patrimoine se caractérise par de grandioses paysages 
construits et entretenus par l'homme tels par exemple que le bocage du Champsaur (bocage d'une superficie de 
10000 hectares comprenant des réseaux de haies et de parcelles) ou les terrasses d'altitude (près de fauche) de 
la Haute Romanche. 
L'occupation traditionnelle du territoire compose de véritables paysages culturels représentatifs d'une culture 
montagnarde. Ils ont une valeur exceptionnelle tant du point de vue historique, esthétique et ethnologique. Sous 
l'effet des mutations actuelles, ces ensembles architecturaux deviennent vulnérables. 
 
Une histoire de l'alpinisme encore vivante 
L'histoire de l'alpinisme s'est inscrite dans ces montagnes qui constituent aujourd'hui le fleuron du parc national 
des Écrins. Dès la fin du XIXe siècle, les professions de guide et de porteur se créent et s'organisent pour faire 
découvrir et conquérir tous ces sommets et leurs glaciers. Aujourd'hui, cette profession de guide permet à 
nombre d'habitants de vivre au pays et de conduire "là-haut" tous les amoureux de la montagne. 
 
Un patrimoine bâti élément du savoir-faire de l'Homme 
Le parc est un lieu d'interprétation et de transmission des savoir-faire : le patrimoine bâti offre à chacun des 
exemples de l'ingéniosité et de l'adaptation des hommes aux fortes contraintes du milieu et à la multiplicité des 
fonctions de l'habitat. Le patrimoine privé témoigne de la valeur de l'architecture domestique. L'ensemble du petit 
patrimoine vernaculaire est toujours le témoin et le lieu privilégié de la vie sociale et culturelle. 
Un patrimoine religieux, industriel, archéologique d'expression multiple. 
Les églises décorées du Briançonnais et la cathédrale de l'Evêché d'Embrun témoignent d'un art religieux très 
important. Ce patrimoine est actuellement mis en valeur par les collectivités et les associations. Des anciennes 
mines d'argent et de plomb du Fournel, actives depuis le Moyen-âge puis abandonnées, connaissent un 
renouveau par leur réhabilitation et pour leur ouverture au public. 
Un travail récent est entrepris pour connaître et valoriser le patrimoine archéologique dont de récents indices 
montrent une utilisation de l'espace d'altitude dès la fin du Néolithique. 
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Présentation de COMUTO, société d'informatique et conseil en mobilité durable, qui édite 
co-voiturage.fr.  

 
"Notre conviction : Le covoiturage, une solution d’avenir". 
 
• Un vivier considérable : 37 millions de véhicules aujourd’hui en France, dont 80% des conducteurs 

voyageant seuls.  

• L’automobile, un mode de transport plébiscité : plus de 80% des déplacements des Français.  

• Une prise de conscience favorable au covoiturage.  

• La clé du succès : mettre facilement et rapidement en relation les conducteurs et les passagers.  

 
 
Les objectifs : 
 
• L’efficacité : optimiser les recherches, permettre aux utilisateurs de trouver rapidement un voyage. 

• La simplicité : faciliter la vie des covoitureurs en limitant au maximum le nombre d’opérations 
nécessaires. 

• La disponibilité : sur covoiturage.fr, si vous cherchez un voyage, vous avez directement accès à la liste 
des trajets sans même avoir à vous inscrire. 

• L'instantanéité : si un voyage vous intéresse, vous vous inscrivez gratuitement pour obtenir les 
coordonnées de votre covoitureur, mais vous n’êtes pas obligé de passer par l’intermédiaire de 
covoiturage.fr pour le contacter. Vous pouvez le faire directement par téléphone. 

 
 
Les moyens : 
 
• Une équipe d’ingénieurs de haut niveau : alliant une expertise en ergonomie de services Internet et 

une maîtrise des enjeux de mobilité, l'équipe de Comuto analyse les besoins en covoiturage de notre 
société, et répond aux attentes de ses clients dans ce domaine. 

• Un site performant : Comuto édite Covoiturage.fr, le premier site de covoiturage français. Aujourd’hui, 
Covoiturage.fr est le site de covoiturage français le plus pratique, comme en témoignent les critiques de 
presse. La navigation sur le site est particulièrement étudiée et optimisée.  

• Une innovation permanente : Comuto entretient sa réputation d'innovation en inaugurant régulièrement 
de nouveaux services. Par exemple, Covoiturage.fr a été le premier site de Covoiturage à proposer un 
accès sur téléphone mobile, et à inclure une carte interactive des trajets publiés basée sur les 
coordonnées GPS des villes. 

 
 
Les résultats : 
 
"Le volume de fréquentation sur Covoiturage.fr est en très forte hausse, spécialement depuis janvier 2008. 
Durant l'été 2008, voici les indicateurs de fréquentation constatés : 90 000 nouveaux trajets par mois, 20 000 
nouveaux utilisateurs par mois, 300 000 € économisés par mois, 900 tonnes équivalent CO2 économisées par 
mois…". 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
 
 
L’inscription à l’un des programmes sous entend l’acceptation des conditions générales de vente régissant les 
rapports entre entreprises de voyage et voyageurs, Loi du 13 juillet 1992 (décrets parus au J.O. du 17 juin 1994). Elle 
implique par ailleurs l’acceptation des conditions particulières décrites ci-après. 
 
INSCRIPTION 
 
Une inscription est prise en compte à réception d’un bulletin d’inscription signé et accompagné d’un acompte de 30%. Le 
solde étant généralement payable un mois avant le départ, si l’inscription intervient à moins de 6 semaines, la totalité est 
alors exigée. 
 
 
ASSURANCES 
 
Comprises dans les prix : 
Assurance multi-risques, auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, couvrant : 
- La responsabilité de LA BURLE et celle de ses animateurs, 
- La responsabilité civile des participants pour dommages corporels et matériels, 
- Les accidents : incapacité permanente, partielle ou totale, les frais médicaux et pharmaceutiques à la suite d’accidents. 
 
Facturées séparément : 
- Assurance annulation-interruption-bagages auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, contrat OPEN- ODYSSEE 
Police n° 58 394 996. Cette assurance est facturée séparément (2,5% du montant total de la facture). Chaque adhérent est 
ainsi protégé contre les risques graves d’accident, de maladie ou de décès de l’assuré, de son conjoint, des ascendants et 
descendants, ainsi qu’en cas de dommages matériels importants causés par incendie ou des éléments naturels atteignant 
l’intéressé dans ses biens propres et nécessitant impérativement sa présence, dans les 30 jours qui précèdent le départ 
jusqu'à la date de fin du séjour. Sont également couverts le vol, la destruction totale ou partielle, ou la perte pendant 
l'acheminement par une entreprise de transport, de vos bagages. 
- Assurance Assistance-Rapatriement auprès de la Compagnie EUROP ASSISTANCE et correspondant à 1% du prix du 
séjour. 
 
 
ANNULATION 
 
Quelle que soit la raison de l’annulation, il y a nécessité de prévenir LA BURLE le plus rapidement possible par une 
déclaration écrite (lettre, email ou fax).  
Pour un désistement plus de 30 jours avant le départ, les sommes versées sont remboursées, après déduction d’un forfait de 
50 euros par personne pour frais de dossier. 
À moins de 30 jours du départ, les frais d’annulation sont les suivants : 
 
- 30 jours à 21 jours :  25% 
- 20 jours à 8 jours : 50% 
- 7 jours à 2 jours : 75% 
- Moins de 2 jours :     100% 
 
Si l’annulation est justifiée et que vous avez contracté l’assurance, ces frais vous seront remboursés, déduction faite par 
l’assureur d’une franchise de 50 euros par personne. 
Il arrive qu’un nombre insuffisant de participants ou un autre cas de force majeure entraîne l’annulation d’une randonnée ou 
d’un voyage. Vous serez prévenu de cette annulation au moins 21 jours à l’avance. 
En même temps que l’annulation, il vous sera proposé une, deux ou trois solutions de remplacement. 
Si aucune solution ne vous convient, il y aura alors remboursement intégral et immédiat. Cette annulation ne peut prétendre à 
indemnité. 
 
 
RESPONSABILITÉ 
 
LA BURLE ne peut en aucun cas se substituer à la responsabilité personnelle des adhérents, particulièrement en ce qui 
concerne les formalités de police et de santé et ceci à tout moment du voyage. D’autre part, agissant en qualité 
d’organisateur de randonnées, nous devons utiliser les services de divers prestataires (propriétaires de gîtes, organismes 
réceptifs, transporteurs...). LA BURLE ne peut être confondue avec ces derniers qui conservent leur responsabilité propre. 
Enfin, tout séjour ou voyage interrompu ou abrégé sur décision de l’adhérent et pour n’importe quelle cause que ce soit, ne 
peut donner lieu à remboursement partiel. 
 
 
CONTESTATION 
 
Tout litige ou contestation est du ressort exclusif du Tribunal de Commerce d’Aubenas. 


